
 

 
 

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR :    

Mesures prises concernant les questions issues du premier Conseil exécutif du PROE   
 

 
 

Objet du document  

1. Faire un rapport des mesures prises en réponse aux décisions et directives issues de la 

première réunion du Comité exécutif du PROEBoard Meeting held in 2018. 

 

Contexte 

 
2. La première réunion du Comité exécutif du PROE s’est tenue au Samoa les 10 et 11 septembre 

en 2018.   

 

3. Le Secrétariat a pris des mesures efficaces en réponse aux décisions et aux directives de la 

réunion.  Nombre de ces mesures seront débattues en détail dans les points de l'ordre du jour 

de la 29e Conférence du PROE. Une mise à jour est reproduite à l'Annexe I. 

 

Recommandation 

 

4. La Conférence est invitée à : 
 

1. prendre acte des actions prises à l’égard des décisions et directives de la première 

réunion du Comité exécutif du PROE. 
 
 

 

_____________________ 
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